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Introduction

La présente dissidence sera présentée en cinq étapes. Tout d’abord, il y a lieu de discuter de l’évolution de l’industrie du gaz naturel, notamment pour les éléments qui ont des impacts directs et indirects sur les grands consommateurs de gaz. Le second aspect qui sera traité est la place de l’efficacité énergétique chez la grande industrie.

Ces deux premières sections permettront de glisser ensuite plus adéquatement dans l’argumentation de la dissidence, laquelle permettra d’indiquer quelle place devrait jouer l’efficacité énergétique chez le Distributeur eu égard aux grandes entreprises. À cet égard, nous retrouverons une réplique et une argumentation sur certains points avancés par le groupe de travail. Suivra ensuite une discussion sur le MAPR.

Enfin, la cinquième partie traitera de la proposition quant aux programmes qui devraient, selon nous, être proposés par le Distributeur dans le cadre du PGEÉ pour les VGE.


1.
Évolution du marché du gaz naturel

a. L’évolution du marché du gaz naturel
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Le marché du gaz naturel est entré dans une tourmente à la fin des années 90, mais particulièrement au début des années 2000. En effet, bien que la marchandise gaz naturel soit libéralisée depuis 1984, le prix de celle-ci avait peu fluctué jusqu’à récemment. En effet, le surplus d’offre technique qui était créé par le manque de transport du gaz de l’Ouest vers l’immense marché des États-Unis avait limité la régionalisation complète du prix de cette source d’énergie. On assistait donc à un prix de marchandise différent entre le Canada et les États-Unis, favorable pour les entreprises sises au Canada. De plus, la demande pour cette source d’énergie était alors beaucoup plus limitée qu’aujourd’hui.

Ainsi, le retournement qui a eu cours au début des années 2000 provient d’un revirement de situation entre l’offre et la demande. En effet, nous nous retrouvons aujourd’hui avec un réseau de transport intégré du Golf du Mexique aux grands bassins gaziers de l’Ouest canadien. Cet aspect, lié avec une demande croissante pour le produit gaz naturel, entre autres pour la production d’électricité, a eu pour impact de passer d’une situation de surplus d’offres à un surplus de la demande.
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En effet, aujourd’hui, le prix du gaz naturel est porté par sa popularité. La situation environnementale prenant de plus en plus de place dans le processus décisionnel des grands consommateurs d’énergie, la source d’énergie gaz naturel est devenue une énergie privilégiée. Cela nous place bien loin de la fin des années 40 lorsque les producteurs de pétrole de l’Ouest canadien brûlaient le gaz naturel sur place, reconnu alors comme source de nuisance dans la production de pétrole.

Le gaz naturel représente donc aujourd’hui la source d’énergie thermique la plus propre, et dont la technologie d’utilisation est de plus en plus prisée pour ses qualités de propreté et de précision. Ainsi, nous pouvons voir, sur le graphique précédant, l’évolution de la consommation du gaz naturel. On remarquera que seule la consommation industrielle a réagi fortement à la hausse des prix du gaz en réduisant l’utilisation de cette ressource, alors que la production d’électricité prendra de plus en plus de place dans le futur.

Ainsi, le prix du gaz naturel a subi deux effets marquants. Le premier a été la hausse fulgurante du prix de la molécule durant l’hiver 2000, moment qui a finalement régionalisé totalement le prix du gaz naturel. Ainsi, les clients qui étaient habitués de payer un prix de molécule entre 2 et 3$/Gj depuis des années ont subi un choc important lorsque le prix a atteint des sommets historiques de plus de 18 $/Gj. Depuis, le prix du gaz naturel s’est davantage stabilisé autour de 6 $ le Gj, tout en poussant certaines pointes à des montants de plus de 10 $/Gj dans certaines situations corsées de surplus de demande, notamment durant des périodes de grands froids. Le second aspect qui a laissé des marques dans le marché est la volatilité de ce prix, qui passe de 4 $ à 18 $/Gj en quelques semaines, alors que les habitudes passées considéraient des variations de 1 $ /Gj comme étant problématique. 

Enfin, notons que les prix de l’entreposage et du transport ont également été à la hausse au cours des dernières années, bien que l’ampleur des variations et du niveau de prix a été plus limitée que celle de la molécule.

Ces aspects du marché du gaz naturel ont eu pour effet de modifier le lien plus direct qu’il y avait autrefois entre le prix du pétrole et celui du gaz naturel, le premier étant traité sur une base mondiale alors que le second l’est encore sur une base régionale. On peut imaginer que dans le futur, le gaz naturel pourrait être de plus en plus lié au marché mondial, si les prix élevés actuels permettaient finalement la mise en place de terminaux méthaniers
.

Ces effets ont donc eu des effets marquants sur la nature des choix des consommateurs dans leurs décisions énergétiques au cours des dernières années et différentes approches moins traditionnelles ont alors commencé à être incorporées dans la planification énergétique des grandes entreprises.

b. Évolution chez SCGM

Le Distributeur SCGM a subi les contrecoups de cette évolution. En effet, les ventes du Distributeur touchant la clientèle la plus friable, principalement la clientèle interruptible D5, ont été réduites de manière importante. Ces clients n’ont pas pour autant tous réduit leur niveau de production au Québec. Pour plusieurs, il s’agit en fait d’utilisation d’une source d’énergie moins dispendieuse, principalement le mazout #6. Ainsi, certains clients (membres de l’ACIG) qui étaient au tarif 5 avec des contrats de long terme ont préféré laisser leur terme prendre fin afin de consommer une énergie moins dispendieuse. Afin de contrer cet aspect, le groupe de travail avait d’ailleurs proposé, ce qui fut accepté par la Régie dans la décision D-2002-196, de permettre aux clients ayant dépassé les seuils temporels de renouvellement qui permettent de conserver leur rabais, de pouvoir renouveler. 

Malgré cela, certains clients ont décidé de laisser aller leur contrat. Ces clients utiliseront maintenant davantage des stratégies d’achats ponctuels, entre autres via le principe tarifaire du gaz de concurrence. En d’autres temps, ces clients utiliseront le mazout pour leur production.

Cela a eu pour effet de voir plus adéquatement ce que l’on peut considérer comme les clients qui ont un niveau de captivité élevé. Outre la clientèle de petite consommation (résidentielle et petit commercial), certains clients n’ont pas des installations qui permettent le transfert complet de leur production, alors que d’autres ont besoin du gaz dans la nature de leur production.

D’autre part, le Distributeur a dû modifier sa structure de croissance. En effet, on peut considérer que le marché des grands consommateurs est relativement mature. Cependant, ces derniers ont permis l’entrée du gaz naturel dans plusieurs régions québécoises. Aujourd’hui SCGM a deux principaux créneaux de croissance, soit le petit et moyen commercial et le résidentiel. Les autres types de clientèle peuvent être évalués comme des marchés de croissance à la marge.
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D’ailleurs, le graphique de la consommation
 ci-joint démontre clairement la décroissance de la consommation des clients industriels, alors que les autres types de clients croissent ou stagnent.

L’impact de la réduction de la consommation des clients industriels a amené les tarifs du Distributeur à être plus élevés, toute chose étant égale par ailleurs, que si la situation concurrentielle avait été meilleure. D’ailleurs, cette situation concurrentielle sera encore fort difficile cette année, le gaz naturel ayant une situant défavorable à près de 50 % face aux énergies usuelles (mazout #6 et gaz naturel)
.

Ainsi, au moment de la production du présent mémoire, nous considérons qu’au niveau environnemental, l’aspect concurrentiel du gaz naturel est plus important que tout. En effet, comme mentionné précédemment, la réduction de l’utilisation du gaz naturel s’est fait au détriment du mazout, principalement #6, énergie qui dégage davantage de gaz à effet de serre que le gaz naturel.

2.
L’efficacité énergétique dans le processus décisionnel des grands consommateurs de gaz naturel

a. Le mythe de l’indifférence

Un grand mythe existe dans les débats entourant l’efficacité énergétique, du moins dans les travaux entourant les distributeurs gaziers québécois, soit que les industriels n’ont aucun intérêt envers l’efficacité énergétique. Nous considérons ce mythe faux, nous prouverons, dans les lignes qui suivent, que les industriels utilisent l’efficacité énergétique depuis des lustres.

En effet, cet intérêt s’explique principalement par des raisons d’ordre économique. Il est facile de saisir que les entreprises recherchent constamment des gains de productivité. Ainsi, plusieurs projets en efficacité énergétique ont des impacts positifs sur les finances des industriels, et incidemment sur des gains de productivité. En fait, les entreprises vont utiliser usuellement le processus décisionnel suivant : quels seront les économies de coûts d’énergie en faisant tel projet d’efficacité énergétique, versus le coût de la mesure. Si le retour sur l’investissement est suffisamment intéressant, les entreprises appliqueront alors la mesure.

Cependant, la vraie efficacité énergétique qui est faite par les grandes industries est de nature complète et non pas à la marge. C’est-à-dire que les travaux qui doivent être entrepris pour accomplir des gains d’efficacité énergétique importants nécessitent des modifications majeures aux installations de production. Dans certains cas, on peut penser à la construction d’une nouvelle usine, tel que ce qu’Alcan a fait au Lac-St-Jean. Dans d’autres, il s’agit de transformations majeures aux procédés de production en place. L’ensemble de ces avancés au niveau de l’efficacité énergétique découle de découvertes ou d’applications de nouvelles technologies ou procédés, ou à des manières de faire plus adéquates avec les équipements en place. À cet effet, on peut penser à l’utilisation de pulpe de recyclage (pâte désencrée) dans le domaine de la production de papier qui réduit de manière importante l’utilisation d’énergie par unité produite
.

À ces preuves disons anecdotiques et théoriques, nous pouvons également référer au document produit par l’Office National de l’Énergie qui indique que les grandes industries ont effectué des travaux d’efficacité énergétique importants au cours des dernières années et auront un intérêt pour continuer en ce sens dans l’avenir :

« On prévoit que l’intensité énergétique du secteur industriel va diminuer au taux annuel de 1,0 % selon le scénario PO et de 1,5 % selon le scénario TV. »

« Selon le scénario PO, le développement technologique plus graduel et le souci de la sécurité énergétique entraînent une plus grande dépendance vis-à-vis de sources d’énergie classiques et connues comme le charbon et le pétrole. Le resserrement de l’équilibre de l’offre et de la demande de gaz naturel fait également monter les prix de l’énergie par rapport à leur niveau antérieur et entraîne une certaine instabilité des prix, ces phénomènes motivent à leur tour le souci d’améliorer l’intensité énergétique. Le scénario PO est caractérisé par une demande beaucoup plus forte de pétrole et de charbon, à cause du prix intéressant de ces combustibles, et par la cadence plus lente de la mise en application de technologies à base des combustibles de remplacement.

Selon le scénario TV, grâce à des progrès technologiques plus importants, l’économie du secteur industriel s’améliore, et la gamme des combustibles utilisés s’élargit. Des normes environnementales et des critères d’efficacité plus stricts, à quoi s’ajoute une hausse du prix du gaz naturel, se soldent par le recours plus fréquent à des technologies permettant des économies d’énergie et à des combustibles de remplacement. En outre, sur le plan structurel, les industries énergivores s’orientent vers des procédés de fabrication plus légers, à base de matériaux importés ou recyclés. La demande de gaz naturel est plus forte selon ce scénario, l’efficacité énergétique du gaz étant meilleure et sa combustion plus propre que celles d’autres combustibles fossiles. Toutefois, au cours de la période de projection, le recours à des combustibles de remplacement (par exemple, les déchets solides recyclés) à d’autres fins que la production d’électricité, est limité dans le secteur industriel. »

« Dans le secteur industriel, la demande d’énergie équivaut en gros à celle des secteurs résidentiel et commercial réunis. Elle n’augmente que de 50 % environ dans le cas du scénario Pression de l’offre et de 55 % dans le cas du scénario Techno-vert, alors que la production économique s’accroît de 90 % à 120 % respectivement. Les mines et les pâtes et papiers sont les deux secteurs les plus énergivores et les coûts d’énergie comptent pour une grosse part de leurs frais d’exploitation. Ces deux secteurs sont extrêmement motivés à mettre en place des mesures d’économie d’énergie et ils ont été des chefs de file dans la recherche d’une meilleure efficacité énergétique. Par contre, leurs efforts dans ce sens sont limités par la nécessité d’exploiter leurs ressources forestières, minières, pétrolières et gazières en territoire éloigné et par le nombre restreint d’options sur le plan des sources de combustible de remplacement. »

Finalement, l’autre argument à cet égard est la place de l’efficacité énergétique dans les projections de ventes revues annuellement dans les différentes causes tarifaires de SCGM. D’ailleurs, dans la présente cause, la prévision d’efficacité énergétique pour le secteur VGE est de 2,8 106m3 pour l’année tarifaire 2002-2003 et de 2,5 106m3 pour l’année tarifaire 2003-2004.


Ainsi, on note que l’efficacité énergétique fait partie intégrante du processus décisionnel des grands industriels. Bien entendu, certaines situations permettent des avancements plus rapides dans ce grand objectif : la hausse des prix énergétiques et l’accès à des nouvelles technologies en sont les principales. C’est ainsi que nos industriels québécois ont fait des actions 
qui ont eu des résultats sur l’efficacité énergétique des différents secteurs, en augmentant constamment dans le temps l’intensité énergétique de leurs différentes productions.

b. Des travaux communs déjà en cours…

Les industriels canadiens sont déjà au travail afin de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. Afin d’acquérir, de développer ou d’adapter de nouvelles technologies, les industriels participent depuis plus de 25 ans entre autres au Programme d’économie d’énergie dans l’industrie canadienne. Ce programme met en relation des industriels d’un même secteur afin de les aider à trouver des solutions éconergétiques :

« L’objectif du Programme de l’efficacité énergétique dans l’industrie est d’aider l’industrie canadienne à demeurer concurrentielle et à limiter les émissions de gaz à effet de serre en améliorant l’efficacité énergétique. »

À ce programme, plusieurs industriels canadiens ont participé dont certains sont établis au Québec. Voici d’ailleurs les résultats de ce programme :

« Réalisations des participants au PEEIC

· Les mesures volontaires permettent aux entreprises d’abaisser leurs coûts et d’augmenter leurs profits.

· Des économies annuelles de millions de dollars sont réalisées par les entreprises canadiennes en matière d’énergie.

· Les participants au PEEIC ont amélioré leur efficacité énergétique de 2,4 p. 100 en moyenne par année entre 1990 et 2000; ce pourcentage équivaut à la quantité d’énergie requise pour chauffer 95 p. 100 des foyers canadiens pendant un an.

· Les pratiques de la gestion de l’énergie des industries permettent de contribuer grandement à l’atteinte des objectifs du Canada en matière de changement climatique sur le plan mondial.

· Les statistiques de Ressources naturelles Canada indiquent une stabilisation quasi-totale des émissions de gaz à effet de serre dans les secteurs miniers et manufacturiers au Canada.

Les innovateurs énergétiques industriels constituent plus de 85 p. 100 de la consommation de l’énergie utilisée par les industries canadiennes.
 »

Ainsi, on remarque que les industriels sont déjà actifs depuis bien des années dans la recherche d’une meilleure utilisation de l’énergie.

3.
Réplique et argumentation sur certains points avancés par le groupe de travail

a)
Dans les principes directeurs de l’intervention de SCGM dans le cadre de l’efficacité énergétique, on indique à la SCGM-9, document 1, page 8 de 83, au dernier point, la recherche de l’amélioration constante du ratio $/m3 économisé d’un PGEÉ à l’autre.

Cet objectif devrait être revu. En effet, l’objectif devrait être la recherche d’amélioration constante du ratio $/m3 économisé d’un PGEÉ à l’autre pour chaque classe tarifaire. Cela serait davantage représentatif et serait un réel indicateur. Actuellement, l’ajout d’un grand projet d’efficacité énergétique chez un grand client industriel aurait un effet à la baisse sur le ratio, alors que l’on pourrait être en présence d’une hausse du ratio dans le secteur résidentiel par exemple. Afin que la Régie puisse réellement voir les progrès du PGEÉ, il semble tout à fait logique que ce principe devrait être modifié.

b) On remarquera la place importante que prend le sondage effectué par SCGM dans l’argumentation du groupe de travail afin de plaider pour les programmes VGE proposés (voir à cet effet SCGM-9, document 1, page 28 et 29 de 83). Il est d’ailleurs indiqué : « SCGM a donc développé trois programmes qui répondent aux besoins et intérêts de cette clientèle. »

Cependant, une étude du questionnaire nous amène à indiquer que les répondants n’avaient pas toutes les informations nécessaires afin de répondre adéquatement au sondage. Par exemple, prenons le tableau 7.3 et la question suivante : Si Gaz Métropolitain décidait d’implanter des programmes d’efficacité énergétique s’adressant à la clientèle « Grandes Entreprises », quel serait votre niveau d’intérêt envers chacun des 7 programmes suivants ? Encore une fois, nous vous demandons d’utiliser une échelle de 1 à 10 où 1 signifie pas du tout intéressé et 10 très intéréssé.

Le groupe indique dans son argumentation que la clientèle désire des subventions, première réponse obtenue de la part des sondés. Cela ne nous surprend guère. Il est plutôt rarissime que l’on refuse de se faire offrir des sous. Cependant, si la question avait été complète, est-ce que la réponse aurait été la même ? Quels sont les éléments qui étaient manquants ?

En fait, jamais les interviewés ont été mis au courant que les subventions seraient toutes reprises à même les tarifs des clients grandes entreprises, en plus des coûts de gestion de ces programmes. De plus, aucune mention n’a également été faite concernant le MAPR, qui affectera leur tarif pour chaque m3 économisé provenant d’un programme de SCGM.

Ces aspects démontrent qu’il faut prendre ce sondage avec un grain de sel. Tout de même, nous devons mentionner que le moment est fort bien choisi pour lancer des programmes d’efficacité énergétique. Selon le sondage de SCGM, 7 clients sur 10 ont indiqué qu’ils recourront à des mesures d’efficacité énergétique dans les deux prochaines années. Et cela, sans qu’aucun type d’aide soit fourni de la part de SCGM. On peut donc facilement indiquer qu’il aurait été surprenant que les clients soient insensibles à des offres de subventions!

Enfin, on notera que la clientèle est intéressée par des programmes de financement à plus de 70 %, lequel type de programme sera repris dans la proposition de l’ACIG.

4.
Le MAPR

a.
Quelques précisions et définitions

Tout d’abord, nous croyons qu’il y a lieu de rappeler la philosophie qui explique la présence du MAPR en réglementation économique. Le MAPR se veut un mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus. Il s’agit donc d’un procédé réglementaire qui permet de protéger les revenus du Distributeur contre des pertes de volume découlant de certains effets « politiques» de sa part. 

En ce qui nous concerne, l’efficacité énergétique se veut, pour certaines classes tarifaires, un enjeu contre nature pour le Distributeur. Cela s’explique par le fait que toute réduction de consommation de la part de ces clientèles se transforme en réduction de revenu. Ainsi, le Distributeur pourrait voir ses efforts être récompensés par une diminution du rendement à l’actionnaire.

Ainsi, dans l’application du mécanisme incitatif, la Régie avait jugé approprié de protéger le revenu du Distributeur contre les pertes provenant du PGEÉ. Cela s’explique particulièrement bien par le fait que le mécanisme permet l’atteinte de rendements pour les actionnaires supplémentaires de la part du Distributeur s’il arrive à augmenter ses revenus. Ainsi, son intérêt à accomplir de véritables efforts pour l’efficacité énergétique pourrait être ténu s’il convient que ses efforts lui porteront préjudice.

Enfin, afin d’assurer les efforts du Distributeur, le mécanisme comporte également deux autres aspects. Tout d’abord, l’ensemble des dépenses du PGEÉ est inclus dans le vocable « exclusion ». Ce principe permet donc au Distributeur de récupérer l’ensemble de ses dépenses (incluant le MAPR) en efficacité énergétique dans les tarifs des consommateurs sans que soit affecté d’aucune manière le reste du mécanisme incitatif. Enfin, toujours afin de s’assurer que le Distributeur voit un intérêt quelconque à faire des efforts en efficacité énergétique, le Distributeur peut obtenir un bonus (récompense) au rendement aux actionnaires selon ses résultats.

Ainsi, on remarque que le Distributeur est totalement à l’abri de tous ses actes en efficacité énergétique, et qui plus est, il sera récompensé s’il travaille bien. On peut analyser cette pratique de la manière suivante : le Distributeur doit absolument être compensé et récompensé pour ses actions en efficacité énergétique sinon, il ne ferait rien. Ainsi, on présume de l’indifférence du Distributeur quant aux impacts positifs pouvant découler de ses différents efforts, tel que la notoriété, l’attrait commercial ou simplement la volonté d’être un bon citoyen (principe de responsabilité social).

b.
Quelques questions

Lorsque l’on analyse la situation, il faut se permettre de se poser un certain nombre de questions. Tout d’abord, est-il vrai qu’il est contre nature pour le Distributeur de faire de l’efficacité énergétique ? Nous croyons que non. 

Est-il préjudiciable, s’il y a un quelconque intérêt, de protéger le Distributeur contre toutes pertes de revenus et de lui offrir bonification s’il atteint un certain rendement ? Nous croyons que oui.

Un principe fondamental en réglementation économique est le coût indu d’une approche. La notion de coût indu peut se définir ainsi : un coût qui serait trop important versus les gains que nous rapporte le projet. Dans le cadre des projets d’extension, on peut aisément définir le terme indu par le terme rentable. En effet, tous les projets qui sont rentables auront, à terme, des incidences à la baisse sur les tarifs de tous les consommateurs alors présents sur le réseau, toute chose étant égale par ailleurs. Dans d’autres cas, la notion indue est plus complexe. À quel moment les dépenses pour des questions philosophiques deviennent-elles indues ? Au premier cent, à un pourcentage déterminé ? En fait, la notion doit alors s’interpréter en relation avec la nature de la philosophie qui se dégage derrière ces coûts, et des impacts qu’ils créeront. Ainsi, dans un pays en développement, on peut se questionner sur le financement de l’électrification rurale. Est-ce indu de hausser les tarifs des consommateurs urbains afin de financer l’électrification rurale ? Et si cela n’est pas indu, à quel moment cela le devient-il ?

Nous croyons que cela le devient lorsque les impacts créés sont négatifs vis-à-vis les objectifs généraux recherchés.

Ainsi, nous croyons que le MAPR peut avoir sa place dans les activités du Distributeur pour certaines classes de clients, mais que tel n’est pas le cas en ce qui concerne les grands consommateurs de gaz naturel au Québec.

c.
Un peu d’histoire

Lorsque le mécanisme incitatif a été mis en place, la place des clients résidentiels était encore relativement limitée chez SCGM. Bien que représentant plus de 100 000 clients, il y avait plusieurs années de laisser aller envers cette classe de consommateurs. En effet, SCGM a concentré au cours des années 90 son développement autour des grands consommateurs de gaz, ce qui lui a permis entre autres d’installer un réseau de desserte dans plusieurs régions québécoises jusqu’alors non desservies. Cependant, une fois ces extensions réalisées et les clients les plus importants desservis, SCGM se retrouve dans une situation où la croissance de la grande clientèle se fait à la marge. Les possibilités de croissance deviennent alors de plus en plus limitées. Ainsi, à l’orée des années 2000, SCGM décide-t-elle de revenir dans le marché résidentiel.

Ce marché, délaissé depuis un certain temps, présente désormais un potentiel de développement, dans la mesure où l’on met en place une stratégie de niche et non pas mur à mur. C’est ainsi que SCGM se spécialise et fait la promotion pour l’utilisation du gaz naturel dans les chaumières de luxe québécoises, qu’elle commandite des événements mettant en évidence les qualités du gaz naturel, notamment dans la cuisine, etc. Bien qu’au début elle intégrait le volet économique, la tournure des événements au début des années 2000 avec la montée en flèche du prix du gaz naturel a limité le potentiel commercial de l’argument économique. Ainsi, le gaz naturel est devenu davantage un produit recherché pour ses qualités : cuisson, confort, etc.

D’autre part, SCGM cherchait à rentabiliser son réseau, et pour ce faire, a développé une stratégie afin de hausser son niveau de développement sur réseau, c’est-à-dire l’ajout de clients dont les conduites du Distributeur sont à proximité.

Ainsi, comme la nature des tarifs que paient ces clients, c’est-à-dire les tarifs les plus élevés par m3 retiré (malgré une situation d’interfinancement largement favorable pour ceux-ci), il est évident que le Distributeur avait tout intérêt à ce qu’ils consomment le plus possible. Premièrement afin d’augmenter le taux de rentabilité des projets résidentiels, permettant la continuité du processus commercial. En second, à cause du mécanisme incitatif qui récompense le Distributeur pour les revenus supplémentaires qu’il génère.

Ainsi, la mise en place de mesures d’efficacité énergétique pour le Distributeur dans ce secteur était totalement contre nature. On peut donc conclure que la mise en place d’un système permettant d’intéresser le Distributeur à faire de l’efficacité énergétique se démontre bien dans ce cas-ci.

Le secteur du CII, c’est-à-dire le commercial, industriel et institutionnel de petite à moyenne dimension se trouve lui à un autre spectre. Bien que certains ont immédiatement été intéressés au branchement au gaz naturel lorsque celui-ci faisait son entrée dans une région, d’autres ont préféré attendre, notamment la fin de la vie utile de leurs principaux équipements. La nature de cette clientèle, qui évolue plus rapidement (changement d’administration, d’orientation, etc.) en plus de l’arrivée de nouveaux commerces à proximité des développements résidentiels développés au gaz ont permis à SCGM de connaître un développement important dans ce secteur. D’ailleurs, les tarifs 3 et M combinés sont les seuls à avoir connu une croissance du nombre de clients ininterrompue depuis 1994, passant ainsi de 600 à 1585
. Enfin, il faut noter que la bonne performance économique a également joué en faveur de ce développement.

Cela étant, est-ce qu’il était nécessaire d’introduire le MAPR pour SCGM pour cette clientèle ? Ici, la question devient de plus en plus difficile à répondre. En effet, alors que la clientèle résidentielle subissait peu les foudres commerciales des concurrents du gaz naturel, le secteur CII représente pour tous un secteur où les profits sont élevés (interfinancement défavorable à cette classe tarifaire tant en électricité qu’en gaz) et où la compétition entre les sources d’énergie est plus féroce. En effet, les énergies sont davantage nez à nez au niveau de la concurrence et les aspects marketing, avantages comparatifs et nouvelles technologies prennent alors une place plus importante. Ainsi, bien avant l’arrivée des programmes d’efficacité énergétique, le Distributeur offrait des produits commerciaux à cette clientèle et cherchait réponse coup pour coup aux attaques de son principal concurrent, Hydro-Québec
.

Ainsi, bien que l’objectif n’était pas spécifiquement l’efficacité énergétique, les pressions du marché faisaient en sorte que le Distributeur avait un intérêt commercial à chercher des solutions en ce sens, afin d’augmenter sa concurrence sur une partie de marché où la compétition est plus féroce.

Dans le cas qui nous préoccupe davantage ici, c’est-à-dire les clients VGE, est-ce que le Distributeur a un quelconque intérêt à faire des efforts de lui-même ? Nous considérons que oui. En effet, le Distributeur a cherché à aider ce type de clients entre autres par le biais de ses programmes commerciaux et de ses efforts de recherche et développement provenant du CTGN (Centre des technologies du gaz naturel)
 depuis plusieurs années. Ainsi, le Distributeur offre des produits commerciaux et de l’aide technique aux clients VGE, dont certains proviennent des PRC et les PRRC.

Ainsi, l’approche commerciale de réduire les coûts d’énergie en utilisant l’efficacité énergétique de la part de SCGM envers la classe des grands industriels n’est pas nouvelle. En fait, les aspects marketing ont été développés largement lors de la mise en place du réseau au cours des années 90 et se sont poursuivis jusqu’à aujourd’hui. Mais la première question que nous devons nous poser ici est la suivante : est-ce que les programmes commerciaux de SCGM avaient des visés d’efficacité énergétique ? Nous soumettons que OUI.

Bien que les programmes n’avaient pas cet objectif précis, ils avaient l’objectif suivant : rendre le gaz naturel attrayant au niveau économique pour le client. Ainsi, toute aide apportée à un client pour lui permettre de réduire sa consommation de gaz naturel par unité de production a pour incidence d’augmenter l’intérêt du consommateur envers cette source d’énergie. Conséquemment, bien que le Distributeur cherchait des solutions afin de s’assurer la présence des consommateurs industriels, il faisait et fait toujours d’ailleurs, de l’efficacité énergétique par incidence. Ainsi, le Distributeur a un intérêt commercial à aider ses consommateurs dans leurs solutions énergétiques. (Voir à cet effet la description des dépenses admissibles dans le cadre des PRC et PRRC plus loin dans ce texte).

c.
Protection contre de véritables pertes de revenus ?

Ainsi, on note que le Distributeur a toujours eu un intérêt à améliorer l’intensité énergétique de ses grands clients industriels. Par incidence, l’intégration des projets futurs d’efficacité énergétique des clients en utilisant les programmes du Distributeur aura comme conséquence de protéger le Distributeur contre des pertes de revenus qui seraient advenues de toute manière.

Ainsi, nous croyons que toute protection contre les pertes de revenus pour le Distributeur dans les projets concernant les VGE sera indue, puisque le Distributeur subirait à terme, la grande partie des pertes de revenus de par l’évolution du marché.

De plus, selon une estimation simple mais permettant de voir l’impact du MAPR sur les clients VGE, si seulement le programme PE 211 était en application, il y aurait une compensation pour le Distributeur de plus de 200 000 $
. Comme la durée estimée des projets est de 8 ans, le montant du MAPR pour ce seul programme lorsque celui-ci sera à maturité, sera de plus de 1,6 M$ par année. C’est donc dire que le MAPR représenterait à maturité, pour ce seul programme, plus de 2,7 % des revenus de distribution de SCGM pour les classes D4 et D5 (44 M$ et 15,5 M$ respectivement
).

d. 
Conclusion

En conclusion sur le MAPR, nous considérons qu’il serait déraisonnable de permettre au Distributeur de protéger plus de 3 % de ses revenus dans le futur dû à la mise en place de programme d’efficacité énergétique qui ont un rôle commercial. L’efficacité énergétique pour les grands industriels est quelque chose qui se faisait avant et devrait se faire sans pour autant protéger le Distributeur de pertes de revenus. Puisqu’en l’essence, le fait d’agir en efficacité énergétique envers les clients de la grande industrie n’a pas pour effet de réduire le niveau des ventes du Distributeur, mais plutôt d’augmenter ou de préserver des ventes en favorisant une meilleure compétitivité de la source d’énergie versus ses compétitrices. De plus, le 3 % de coût supplémentaire que devraient supporter les clients pour le MAPR aurait des incidences sur la compétitivité du gaz naturel versus les autres sources d’énergie, ce qui aurait des incidences négatives à terme sur les ventes du Distributeur.

5.
Le PGEÉ pour les VGE

On remarque, dans le texte qui précède cette section, que la situation concurrentielle est très difficile pour SCGM dans le secteur VGE. En effet, la hausse vertigineuse qu’a connu le gaz naturel au cours des dernières années, ainsi que celles du secteur de l’entreposage et du transport ont amené plusieurs consommateurs industriels à consommer davantage le mazout que le gaz naturel. À ce titre, les objectifs environnementaux qui devraient précéder toutes initiatives sont de chercher à retenir davantage les clients VGE au gaz naturel.

D’autre part, on remarque que même sans aide, les industriels, dans une proportion de plus de 70 %, feront des projets d’efficacité énergétique. De plus, il est noté que l’intensité énergétique est en constante évolution positive, et cela pour chacun des secteurs.

Ainsi, nous croyons que la présence de programmes d’efficacité énergétique aura une visée non pas d’ordre environnemental, mais principalement d’ordre commercial de la part du Distributeur. 

En effet, les programmes commerciaux actuels que sont les PRC et PRRC ont des incidences négatives sur le rendement des actionnaires selon le mécanisme de rendement incitatif en place. En effet, chaque dollar investi est récupéré via les tarifs du Distributeur, réduisant ainsi le surplus pour les actionnaires. Bien entendu, il est possible de plaider que cela n’est vrai qu’à court terme, puisqu’à long terme les nouveaux investissements auront des effets positifs sur les revenus du Distributeur.

En fait, cet argument est possible dans le cas des PRC et PRRC pour différentes raisons qui sont liées au traitement de ces programmes. Ces derniers sont des subventions qui sont offertes aux consommateurs en échange d’un contrat d’une durée et d’un niveau de consommation permettant minimalement d’obtenir un TRI suffisant afin de ne pas créer d’impact à la hausse à terme sur les consommateurs existants. En fait, la philosophie de ces programmes peut se résumer ainsi : Si le consommateur accepte de consommer du gaz naturel plutôt qu’une autre source d’énergie, et que le montant offert permet au projet de rester rentable pour la communauté des usagers existante, alors nous pouvons offrir le rabais.

Dans le cas des programmes que le groupe de travail excluant l’ACIG propose, nous retenons un certain nombre d’éléments : tout d’abord, les subventions seront offertes selon différents types de projets; un subventionnaire pourra obtenir plusieurs subventions
; et aucune obligation de consommation ne sera effective.

Ainsi, SCGM aura désormais la possibilité d’offrir aux clients VGE des « programmes commerciaux » sans obligation de consommation ni atteinte minimale de rentabilité dans le temps et faisant partie des exclusions dans le cadre du mécanisme incitatif. Nous considérons qu’agir de la sorte irait à l’encontre de la volonté du mécanisme incitatif en permettant au Distributeur de dépenser sans compter dans des objectifs commerciaux.

D’autre part, nous croyons que les programmes offerts, s’ils étaient subventionnés, auraient des répercussions sur les tarifs du Distributeur qui n’auront pour incidence que la croissance de l’attrait pour le mazout de la part des clients VGE et qu’au total, l’objectif de réduction des gaz à effet de serre sera desservi. Le montant des subventions et des autres coûts (développement et formation, commercialisation et suivi et évaluation) de la première année est estimé à 1 082 500
, sans compter la part que supportera les VGE dans les dépenses de près de 1 M$ des autres activités (études et recherches, administration et groupe de consultation). En utilisant que le coût des programmes sans administration, les consommateurs VGE verront, pour cette année, 1,8 % des revenus de distribution être affectés aux programmes VGE du PGEÉ. Il est donc aisé de dire qu’il s’agit, en ajoutant la part des VGE dans les autres coûts, de plus de 2 % des revenus de distribution.

Ainsi, est-il possible d’encourager l’efficacité énergétique sans pour autant avoir des impacts négatifs sur les consommateurs et sur l’attraction que représente aujourd’hui le mazout versus le gaz naturel ? Nous croyons que oui.

D’une part, il pourrait être ajouté au PRC et PRRC, dans les dépenses admissibles, les coûts supplémentaires pour des équipements plus éconergétiques. Voici d’ailleurs les dépenses admissibles au PRC
 :

· 2.5.1
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre requis pour l’installation de la tuyauterie en aval de la fin du branchement d’immeuble jusqu’aux appareils à gaz naturel, sujet aux limites prescrites par le distributeur.

· 2.5.2
Le coût d’une nouvelle fournaise à gaz naturel et son installation dans le cas d’un système de chauffage à air pulsé.

· 2.5.3
Le coût du brûleur ou des modifications au brûleur ou de la bouilloire et son installation dans le cas de chauffage de l’air d’appoint.

· 2.5.4
Le coût du brûleur de conversion ou de la bouilloire et son installation dans le cas d’un système de chauffage à eau chaude.

· 2.5.5
Le coût du chauffe eau à gaz et son installation.

· 2.5.6
Dans le cas d’un système à emmagasinage pour le chauffage de l’eau courante, uniquement le coût de l’unité de chauffage et son installation.

· 2.5.7
Dans le cas d’un système à circulation automatique pour le chauffage de l’eau courante, uniquement le coût de l’unité de chauffage et de son installation.

· 2.5.8
Le coût d’un climatiseur ou d’une pompe à chaleur à gaz et de son installation.

· 2.5.9
Le coût et l’installation de tout appareil consommant du gaz non défini à l’article 2.5, mais répondant aux autres conditions du P.R.C.

· 2.5.10
Le coût des études préliminaires (bilant thermique, étude de faisabilité, étude de rentabilité, etc.) lorsque jugé nécessaire par le distributeur.

· 2.5.11
Le remplacement du contrôle de tire barométrique du tuyau à fumée.

· 2.5.12
Le remplacement du tuyau à fumée lorsque le distributeur le juge nécessaire.

· 2.5.13
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre requis pour la modification des réfractaires du foyer de combustion afin de permettre l’installation et le fonctionnement adéquat du brûleur.

· 2.5.14
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre requis pour l’alimentation électrique du brûleur et des contrôles.

· 2.5.15
Le coût du test d’efficacité de combustion.

· 2.5.16
Le coût du matériel et de la main d’œuvre se rapportant à l’amenée d’air frais de combustion.

· 2.5.17
Le coût d’enlèvement du réservoir d’huile ainsi que des appareils rendus désuets par la conversion.

· 2.5.18
Le coût relatif à la modification de la cheminée lorsque nécessaire.

· 2.5.19
Le coût de démarrage, d’ingénierie et de gérance de projet relatif aux dépenses admissibles prévues à l’article 2.5.

· 2.5.20
Les contrôles doivent permettre une opération similaire à celle qui existait, si tel est le cas, avant la conversion. Toute amélioration ou addition de contrôle ne sera admissible comme dépense, à moins d’autorisation expresse du distributeur.

· 2.5.21
Le coût des conduits de distribution de chaleur pour le chauffage.

Et à ceux-ci pour le PRRC
 :

· 2.5.1
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre requis pour l’ajustement, la réparation, la modification ou le remplacement de composantes défectueuses dans le but d’améliorer le rendement énergétique des équipements en place.

· 2.5.2
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre requis pour les études effectuées en vue de déterminer la rentabilité pour le client ainsi que la faisabilité de la solution envisagée lorsque jugée nécessaire par le distributeur.

· 2.5.3
Le coût d’une nouvelle fournaise à gaz naturel et son installation dans le cas d’un système de chauffage à air pulsé.

· 2.5.4
Le coût du brûleur ou des modifications au brûleur ou de la bouilloire et son installation dans le cas d’un système de chauffage à eau chaude.

· 2.5.5
Le coût du brûleur et de la bouilloire et son installation dans le cas d’un système de chauffage à l’air d’appoint.

· 2.5.6
Dans le cas d’un système à emmagasinage pour le chauffage de l’eau courante, le coût de l’appareil et de son installation.

· 2.5.7
Dans le cas d’un système à circulation automatique pour le chauffage de l’eau courante, uniquement le coût de l’unité de chauffage et de son installation.

· 2.5.8
Le coût et l’installation de tout appareil consommant du gaz non défini à l’article 5 mais répondant aux autres conditions du P.R.R.C.

· 2.5.9
Le remplacement du contrôle de tire barométrique du tuyau à fumée.

· 2.5.10
Le remplacement du tuyau à fumée lorsque le distributeur le juge nécessaire.

· 2.5.11
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre requis pour la modification des réfractaires du foyer de combustion afin de permettre l’installation et le fonctionnement adéquat du brûleur.

· 2.5.12
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre requis pour l’alimentation électrique du brûleur et des contrôles.

· 2.5.13
Le coût du test d’efficacité de combustion.

· 2.5.14
Le coût du matériel et de la main-d’œuvre se rapportant à l’amenée d’air frais de combustion.

· 2.5.15
Le coût relatif à la modification de la cheminée lorsque nécessaire.

· 2.5.16
Le coût du démarrage, d’ingénierie et de gérance de projet relatif aux dépenses admissibles prévues à l’article 5.

· 2.5.17
Les contrôles et équipements doivent permettre une opération similaire à celle qui existait ou améliorer l’efficacité du système, si tel est le cas, avant la vérification effectuée par le distributeur. Toute amélioration ou addition de contrôle ne sera admissible comme dépense à moins d’autorisation expresse du distributeur.

· 2.5.18
Le coût du conduit de distribution de chaleur pour le chauffage.

On remarquera d’ailleurs que déjà, dans ces programmes, les dépenses admissibles sont largement influencées par l’efficacité énergétique et cela sans qu’aucun procédé de protection contre les pertes de revenus ne soit intégré.

Enfin, quant aux programmes de subventions proposés par le Distributeur, soit les programmes PE211, Études et encouragement à l’implantation (4 & 5), PE213, Chaudières efficaces (4 & 5), nous recommandons l’utilisation d’un procédé davantage axé par le mode de l’utilisateur-payeur. Ainsi, au lieu que des subventions soient versées aux utilisateurs des programmes, il s’agirait plutôt de prêts qui seraient offerts aux clients, lesquels seraient récupérés sur une durée de 5 ans ou moindre, selon la durée du contrat du consommateur, via une hausse correspondante du taux de distribution. 

Quant aux coûts généraux (mauvaises créances, administration, etc.), nous croyons qu’il serait raisonnable de les faire supporter par l’ensemble de la clientèle utilisatrice, soit les classes tarifaires D4 et D5 respectivement pour ce qui touche les VGE.


Conclusion

· Nous considérons que le présent document démystifie le rôle des industriels dans la recherche de l’efficacité énergétique, qu’il a clairement été démontré que même sans aide de la part du Distributeur, ces derniers font de l’efficacité énergétique.

· Nous croyons que les objectifs environnementaux découlant du présent plan ont des visés commerciales plus importantes, et que de toute façon, l’efficacité énergétique était déjà pratiquée par SCGM chez la clientèle VGE via des programmes commerciaux, principalement les PRC et PRRC.

· Nous ne pouvons souscrire à la préservation des revenus du Distributeur pour des effets qui auront lieu de toute manière, soit via des programmes commerciaux ou simplement par les agissements des entreprises.

· Nous croyons que l’essence du mécanisme incitatif serait bernée en permettant la mise en place de programmes commerciaux sans impacts sur les actionnaires (donc sans frein pour le Distributeur dans sa générosité).

Par conséquent, nous soumettons à la Régie de permettre l’intégration plus « visuelle » dans les PRC et PRRC du concept d’efficacité énergétique et requérons qu’elle modifie les programmes VGE PE211 et PE213 afin qu’ils utilisent le concept de l’utilisateur-payeur, soit le prêt récupéré à même le tarif du consommateur participant.

� Voir site internet Ressources naturelles Canada, http://www2.nrcan.gc.ca/es/erb/francais/View.asp?x=447&oid=676


� Journal les Affaires, 21 juin 2003, Gaz Métropolitain songe à importer du gaz naturel liquéfié, page 10.


� Source : Eneconsult inc.


� Voir SCGM-2, document 2, page 3 de 8.


� Voir onglet 4 de la preuve de l’AQCIE/AIFQ, R-3473-2001.


� Office national de l’énergie, L’avenir énergétique au Canada : scénarios sur l’offre et la demande jusqu’à 2025, page 38, section 4.4, Demande d’énergie dans le secteur industriel au Canada.


� Office national de l’énergie, L’avenir énergétique au Canada : scénarios sur l’offre et la demande jusqu’à 2025, page 38 et 39, section 4.4, Demande d’énergie dans le secteur industriel au Canada.


� Office national de l’énergie, L’avenir énergétique au Canada : scénarios sur l’offre et la demande jusqu’à 2025, page 5, section résumé.


� Voir SCGM-2, document 4, page 1 de 1.


� Pour 2003-2004, il s’agit d’économies, d’efficacité et de substitution partielle, laquelle prévision SCGM ne peut ventiler.


� Voir site internet : http://oee.rncan.gc.ca/cipec/peel/iei/index.cfm


� voir site internet : http://oee.rncan.gc.ca/cipec/peel/peeic/mesures/mesures/cfm


� Il faut prendre en note que depuis l’arrivée du tarif M, certains clients du tarif 1 l’ont gagné, ce qui vient artificiellement augmenté le niveau de croissance. Nous ne possédons malheureusement pas les données permettant d’isoler cet aspect. D’autre part, il est à noter qu’il y avait, avant la création du tarif M, une migration entre le tarif 1 et 3, bien que moins importante que celles vécues par la suite de l’introduction de ce tarif.


� Voir à cet effet le programme PCAF, découlant de la décision D-2000-188.
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CTGN


Sommaire





Le Centre des technologies du gaz naturel (CTGN) est une entreprise de recherche-développement, incorporée comme organisme sans but lucratif ayant comme membres fondateurs Gaz Métropolitain et Gaz de France. Sa mission est de réaliser, en partenariat avec l’industrie gazière, des activités de recherche appliquée, de développement et de transfert technologique pour le compte de ses clients contribuant ainsi à leur compétitivité.





Critère d’admissibilité





Les sociétés et organisations canadiennes qui contribuent à l’utilisation commerciale, institutionnelle et industrielle du gaz naturel, en qualité de distributeurs ou consommateurs importants de gaz naturel, fabricants d’équipement, universités et administrations publiques.





Description


Quels sont les services offerts ?





Études techniques, technico-économiques, commerciales ou pré-compétitives;


Veille technologique;


Évaluation, amélioration et adaptation de produits sur des aspects techniques, économiques ou de positionnement compétitif;


Développement de technologie incluant le développement de produits commerciaux selon un cahier des charges; implantation et démonstration sur sites de technologies ou de procédés;


Services de consultation (gestion de technologie et de projets de recherche-développement, gestion de projets universitaires).


� Voir SCGM-9, document 2, page 17 de 23.


� Voir SCGM-12, document 5, page 1 de 2.


� Cet estimé est très conservateur, puisque les autres programmes ne sont pas intégrés d’une part, et d’autre part nous utilisons une approximation de 200 000 $ alors que pour la première année SCGM propose plutôt 204 k$ et qu’à terme, après trois ans, ce montant sera de 255 k $, soit plus près de la maturité des économies d’énergie. Ainsi, une approximation non conservatrice serait davantage de ((255,6 + 7 + 6,5) * 8)/59,5 M$ = 3,6 %, le tout sans compter sur l’arrivée de nouveaux programmes, etc.


� Un subventionnaire peut accumuler les subventions des trois programmes au cours d’une même année. Il peut également se reclasser pour la même subvention année après année. Le client peut donc moduler ses investissements dans le temps afin de bénéficier au maximum des subventions du Distributeur.


� Voir SCGM-9, document 2, page 20 de 23; 829 000 + 226 000 + 27 500 = 1 082 500.


� Voir R-3426-99, SCGM-4, document 3, page 6 et 7 de 7.


� Voir R-3426-99, SCGM-4, document 4, page 6 et 7 de 7.
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